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Saisie des horaires de classes 
 

1.1 Principe général  
 
Les horaires de classe ne correspondent pas forcément aux horaires de l’école 
(préalablement renseignés dans le menu « Fiche école »).  En début d’année 
scolaire, vous devez renseigner les horaires de classe. Dans la plupart des cas, 

n’hésitez pas à utiliser les fonctions de propagation et de duplication des horaires (cf. rubrique 
« Important »).  

   

1.2 Saisie et sélection des horaires  

 

 Cliquez sur le menu « Horaires ». (1) Cette page liste les horaires de vos classes et calcule 

automatiquement les totaux quotidiens et hebdomadaires. 

 Saisissez ou modifiez les horaires des classes en cliquant sur le bouton « Modifier les 

horaires » de la classe concernée. (2)  

 Saisissez les horaires de classe, ainsi que les horaires de récréation. (3) 

 Validez (4)  

 

 
 
 
 
 
Important 

 
- Si les horaires des classes sont identiques aux horaires de l’école, vous 

pouvez les propager aux classes en cliquant sur le bouton « Propager 

l’horaire n°1 de l’école aux classes ». (5) Il vous restera à saisir les horaires 

de récréation. 

- Si les horaires du lundi sont identiques à ceux du mardi, jeudi et vendredi, 

cochez la case correspondante (6). Les horaires de lundi vont alors 

automatiquement se dupliquer.  

1 

5 

 

 

2 

3 

 

4 

 

6 


